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(54) ORGANE HORLOGER POUR BOÎTE DE PIÈCE D’HORLOGERIE OU POUR PIÈCE 
D’HORLOGERIE

(57) Organe horloger (10) pour boîte (100) de pièce
d’horlogerie (200) ou pour pièce d’horlogerie (200), l’or-
gane comprenant :
- une première bague (1),
- au moins un élément (4, 5) d’ornement et/ou d’affichage,

- une deuxième bague (2),
- un élément élastique (3) monté de sorte à prendre appui
sur la première bague et à rappeler l’au moins un élément
(4, 5) d’ornement et/ou d’affichage vers la deuxième ba-
gue.
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Description

[0001] L’invention concerne un organe horloger pour
boîte de pièce d’horlogerie ou pour pièce d’horlogerie.
L’invention concerne aussi une boîte de pièce d’horlo-
gerie comprenant un tel organe. L’invention concerne
encore une pièce d’horlogerie comprenant un tel organe
ou une telle boîte. L’invention concerne enfin un procédé
de montage d’une pièce d’horlogerie ou d’un tel organe
ou d’une telle boîte.
[0002] L’art antérieur fait état d’un grand nombre de
lunettes pour boîte de montre. Ces lunettes peuvent, par
exemple, comprendre une bague de lunette sur laquelle
est chassé au moins un élément d’ornement tel qu’un
disque décoratif et/ou d’affichage fabriqué, par exemple,
en une céramique. Une telle conception de lunette donne
pleinement satisfaction. Néanmoins, elle a pour incon-
vénient de requérir une opération de chassage pour cha-
que élément d’ornement dans le cas d’une lunette munie
de plusieurs éléments d’ornement. L’opération d’assem-
blage d’une telle lunette peut ainsi être particulièrement
chronophage. Par ailleurs, la tenue au chassage de l’élé-
ment d’ornement, et donc la qualité d’assemblage de la
lunette, dépend de la dimension dudit élément d’orne-
ment et notamment de l’aire de contact entre ledit élé-
ment d’ornement et la bague de lunette. Ainsi, la dimen-
sion et/ou le nombre d’éléments d’ornement est au moins
partiellement dicté par la conception de la lunette.
[0003] On connaît de la demande de brevet
EP2624076 une conception de lunette dans laquelle un
disque d’affichage est chassé au sein d’une bague de
lunette, et repose sur une bague de démontage.
[0004] La demande de brevet EP2615507 concerne
une conception permettant de maximiser la tenue d’un
élément d’ornement en céramique au sein notamment
d’une bague de lunette. Pour ce faire, un élément inter-
calaire prenant la forme d’un joint est disposé à l’interface
de la bague de lunette et de l’élément d’ornement, la
surface dudit élément d’ornement prévue pour coopérer
avec l’élément intercalaire étant texturée de façon à aug-
menter sa rugosité. Plus particulièrement, l’élément in-
tercalaire est disposé radialement entre la bague de lu-
nette et l’élément d’ornement.
[0005] La demande de brevet WO2019158499 con-
cerne, quant à elle, une solution d’assemblage d’un élé-
ment d’ornement au sein notamment d’une bague de lu-
nette, qui constitue une alternative au traditionnel chas-
sage. Pour ce faire, celle-ci propose d’employer une ré-
sine de sorte à maintenir l’élément d’ornement dans une
cavité formée, par exemple, dans une bague de lunette.
[0006] Le but de l’invention est de fournir un organe
horloger pour boîte de pièce d’horlogerie ou pour pièce
d’horlogerie permettant de remédier aux inconvénients
mentionnés précédemment et d’améliorer les organes
horlogers connus de l’art antérieur. En particulier, l’in-
vention propose un organe horloger plus simple à mettre
en œuvre.
[0007] Un organe pour boîte de pièce d’horlogerie se-

lon l’invention est défini par la revendication 1.
[0008] Différents modes de réalisation d’organe sont
définis par les revendications 2 à 11.
[0009] Une boîte de pièce d’horlogerie selon l’inven-
tion est définie par la revendication 12.
[0010] Une pièce d’horlogerie selon l’invention est dé-
finie par la revendication 13.
[0011] Des procédés de montage d’un organe horloger
ou d’une boîte de pièce d’horlogerie ou d’une pièce d’hor-
logerie sont définis par les revendications 14 et 15.
[0012] Les dessins annexés représentent, à titre
d’exemples, trois modes de réalisation d’une pièce d’hor-
logerie selon l’invention.

La figure 1 est une vue schématique d’un premier
mode de réalisation d’une pièce d’horlogerie.

La figure 2 est une vue en coupe selon un premier
plan I-I d’un organe du premier mode de réalisation.

La figure 3 est une vue en coupe selon un deuxième
plan II-II de cet organe.

La figure 4 est une vue en coupe partielle agrandie
de cet organe selon le deuxième plan II-II.

La figure 5 est une vue en coupe d’une variante du
premier mode de réalisation d’une pièce d’horloge-
rie.

La figure 6 est une vue en perspective d’un organe
d’un deuxième mode de réalisation d’une pièce
d’horlogerie.

La figure 7 est une vue en perspective d’un organe
d’un troisième mode de réalisation d’une pièce d’hor-
logerie.

[0013] Un premier mode de réalisation d’une pièce
d’horlogerie 200 est décrit ci-après en référence aux fi-
gures 1 à 5.
[0014] La pièce d’horlogerie est par exemple une mon-
tre, en particulier une montre bracelet.
[0015] La pièce d’horlogerie comprend de préférence
une boîte 100 de pièce d’horlogerie. La pièce d’horlogerie
comprend en outre un mouvement horloger. Le mouve-
ment horloger est destiné à être monté dans la boîte de
montre afin de le protéger de l’environnement extérieur.
[0016] Le mouvement horloger peut être un mouve-
ment électronique ou un mouvement mécanique, notam-
ment un mouvement automatique.
[0017] La boîte de montre 100 comprend de préféren-
ce une carrure 6 et un organe 10 de type lunette. La boîte
de montre 100 comprend également de préférence un
fond rapporté sur la carrure et une glace rapportée sur
la carrure.
[0018] La lunette peut être montée fixe sur la carrure.
Alternativement, la lunette peut être une lunette tournan-

1 2 



EP 3 839 663 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

te, c’est-à-dire montée mobile en rotation sur la carrure
6 autour d’un axe A1. L’axe A1 peut être un axe de la
lunette. L’axe A1 peut être un axe de révolution de la
lunette ou sensiblement un axe de révolution de la lunet-
te. L’axe A1 peut aussi être un axe de rotation de la lu-
nette. De préférence, l’axe A1 est un axe commun à la
lunette et à la carrure 6.
[0019] La lunette 10 comprend :

- une première bague 1,
- au moins un élément 4, 5 d’ornement et/ou d’afficha-

ge,
- une deuxième bague 2,
- un moyen intercalaire 3 élastiquement déformable

monté de sorte à prendre appui sur la première ba-
gue 1 et à rappeler l’au moins un élément 4, 5 d’or-
nement et/ou d’affichage vers la deuxième bague 2.

[0020] Autrement dit, la lunette comprend au moins un
élément 4, 5 d’ornement et/ou d’affichage disposé à l’in-
terface de la première bague 1 et de la deuxième bague
2. Le moyen intercalaire 3 élastiquement déformable ou
élément élastique 3 permet de maintenir l’au moins un
élément 4, 5 d’ornement et/ou d’affichage à moindre jeu
entre les première et deuxième bagues 1 et 2.
[0021] Dans l’état assemblé de la lunette, l’élément
élastique est déformé élastiquement en compression se-
lon une direction parallèle ou sensiblement parallèle à
l’axe A1. L’élément élastique exerce en conséquence
sur les première et deuxième bagues des efforts anta-
gonistes et parallèles ou sensiblement parallèles à l’axe
A1. Ces efforts tendent à séparer ou écarter les bagues.
Un de ces efforts est exercé indirectement par l’élément
élastiquement déformable sur l’une des première et
deuxième bagues, via l’au moins un élément 4, 5 d’or-
nement et/ou d’affichage. En conséquence, l’élément 4,
5 d’ornement et/ou d’affichage est plaqué ou rappelé
contre cette bague. Cette bague est la deuxième bague
dans le premier mode de réalisation. Ainsi, l’élément 4,
5 d’ornement et/ou d’affichage est monté à moindre jeu
entre les première et deuxième bagues.
[0022] La première bague est, par exemple, une bague
inférieure de lunette.
[0023] La deuxième bague est, par exemple, une ba-
gue supérieure de lunette.
[0024] La bague supérieure de lunette est orientée,
par exemple, vers l’extérieur de la boîte de montre, tandis
qu’au moins une portion de la bague inférieure de lunette
est, par exemple, orientée vers l’intérieur de la boîte de
montre. La bague inférieure de lunette est notamment
plus proche du siège annulaire de la carrure que ne l’est
la bague supérieure de lunette.
[0025] L’au moins un élément 4, 5 d’ornement et/ou
d’affichage peut comprendre au moins un premier élé-
ment d’un premier type 4 et/ou au moins un deuxième
élément d’un deuxième type 5. Les premier et deuxième
éléments se distinguent les uns des autres par exemple
par leurs géométries et/ou par leurs matériaux et/ou par

leurs couleurs et/ou par leurs traitements de surface. A
titre d’exemple, la figure 1 illustre une lunette 10 com-
prenant douze mêmes éléments 4 et douze mêmes élé-
ments 5. Les premiers éléments 4 se présentent, par
exemple, sous la forme de portion de disque ou de tronc
de cône cannelé. Les deuxièmes éléments 5 se présen-
tent, par exemple, sous la forme de portion de disque
lisse ou de tronc de cône.
[0026] Ces éléments peuvent être équi-répartis ou non
autour de l’axe A1 de révolution et/ou de rotation de la
lunette 10. Ces éléments d’ornement et/ou d’affichage
peuvent être disposés de manière à constituer un dispo-
sitif d’affichage d’une indication horaire ou dérivée de
l’heure d’une pièce d’horlogerie. Ils constituent alors des
éléments d’affichage. Alternativement ou complémentai-
rement, ces éléments peuvent être répartis de manière
à constituer des éléments décoratifs d’une pièce d’hor-
logerie. Ils constituent alors des éléments d’ornement.
[0027] Optionnellement, un premier élément de posi-
tionnement angulaire, par exemple une goupille, peut
être prévu sur l’une ou l’autre de la première et de la
deuxième bagues pour positionner angulairement l’au
moins un élément d’ornement et/ou d’affichage en regard
de l’axe A1. Cet élément de positionnement angulaire
peut avantageusement coopérer avec un deuxième élé-
ment de positionnement angulaire, par exemple un trou
prévu dans l’au moins un élément d’ornement et/ou d’af-
fichage. Par exemple, la goupille est prévue pour se loger
dans le trou. Ces éléments coopèrent ainsi pour posi-
tionner angulairement le ou les éléments d’ornement
et/ou d’affichage autour de l’axe A1 relativement à la pre-
mière bague et/ou à la deuxième bague.
[0028] La figure 2 est une vue en coupe partielle de la
lunette 10 de la figure 1, selon un premier plan I-I passant
par l’axe A1 et intersectant un premier élément 4 d’orne-
ment et/ou d’affichage du premier type. La première ba-
gue présente une section (selon ce plan I-I) en forme de
L ou sensiblement en forme de L. Une surface 4a de
l’élément d’ornement et/ou d’affichage 4 est en appui à
l’encontre d’une surface 1a de butée d’une première por-
tion 11 de la première bague 1. La première portion est
orientée selon une direction parallèle ou sensiblement
parallèle à l’axe A1. Cette première portion est de forme
globalement tubulaire. Ces surfaces 1a et 4a sont avan-
tageusement perpendiculaires ou sensiblement perpen-
diculaires à l’axe A1 de la lunette 10. Avantageusement,
la surface 4a est disposée à une première extrémité 41
de l’élément 4, notamment une première extrémité selon
une direction radiale relativement à l’axe A1. Avantageu-
sement encore, la surface 1a constitue une paroi d’une
première gorge 110 de réception pratiquée dans la pre-
mière bague et dans laquelle se loge l’extrémité 41 de
l’élément 4. Une deuxième surface 4b est, quant à elle,
prévue pour venir en appui à l’encontre de l’élément élas-
tique 3 qui est préalablement disposé au sein d’un loge-
ment 120, notamment une portée ou une deuxième gor-
ge, de réception de l’élément élastique 3. Ce logement
est formé au sein d’une deuxième portion 12 de la pre-
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mière bague 1. Cette deuxième portion est orientée selon
une direction perpendiculaire ou sensiblement perpen-
diculaire à l’axe A1. Cette deuxième portion 12 est de
forme plane ou globalement plane.
[0029] L’élément élastique 3 peut, par exemple, pren-
dre la forme d’un joint, notamment d’un joint torique par
exemple en un matériau élastomère. Avantageusement,
la surface 4b est disposée à une deuxième extrémité 42
de l’élément 4, notamment une deuxième extrémité selon
une direction radiale relativement à l’axe A1. Cette sur-
face 4b est avantageusement perpendiculaire ou sensi-
blement perpendiculaire à l’axe A1 de la lunette 10.
[0030] La figure 3 est une vue en coupe partielle de la
lunette 10 de la figure 1, selon un deuxième plan II-II
passant par l’axe A1 et intersectant un deuxième élément
5 d’ornement et/ou d’affichage du deuxième type. Ce
deuxième élément 5 est disposé au sein de la première
bague 1 de la même manière que le premier élément 4.
Ainsi, une surface 5a de l’élément d’ornement et/ou d’af-
fichage 5 est en appui à l’encontre de la surface 1a de
butée de la première portion 11 de la première bague 1.
Cette surface 5a est perpendiculaire ou sensiblement
perpendiculaire à l’axe A1 de la lunette 10. Avantageu-
sement, la surface 5a est disposée à une première ex-
trémité 51 de l’élément 5, notamment une première ex-
trémité selon une direction radiale relativement à l’axe
A1. Avantageusement encore, l’extrémité 51 de l’élé-
ment 5 est prévue pour se loger dans la première gorge
110. La géométrie de la première gorge 110 peut être
différente au niveau de l’emplacement prévu pour l’ex-
trémité de l’élément 5 par rapport à la géométrie prévue
pour loger l’extrémité de l’élément 4, de manière à per-
mettre notamment une indexation des éléments. Une
deuxième surface 5b est, quant à elle, prévue pour venir
en appui à l’encontre de l’élément élastique 3. Avanta-
geusement, la surface 5b est disposée à une deuxième
extrémité 52 de l’élément 5, notamment une deuxième
extrémité selon une direction radiale relativement à l’axe
A1. Cette surface 5b est perpendiculaire ou sensiblement
perpendiculaire à l’axe A1 de la lunette 10.
[0031] Les premier et deuxième éléments 4, 5 sont
tous deux maintenus au sein de la première bague 1 par
la deuxième bague 2.
[0032] Cette deuxième bague présente une forme an-
nulaire ou sensiblement annulaire. Elle comprend une
surface d’appui 2a prévue pour coopérer avec une des
surfaces 4c, 5c des éléments 4, 5 pour maintenir les élé-
ments 4, 5. Préférentiellement, ces surfaces 2a, 4c, 5c
ont des formes tronconiques ou sont des portions de
tronc de cône formant un angle α ou formant sensible-
ment un angle α avec l’axe A1. L’angle α est le demi-
angle au sommet du cône. L’angle α est compris entre
15° et 45°, en particulier l’angle α est de l’ordre de 30°.
[0033] La deuxième bague 2 comprend une surface
2b conformée pour se clipper ou se chasser à l’encontre
d’une surface périphérique 1b de la première bague 1.
Pour ce faire, la deuxième bague 2 comprend une sur-
face 2b comprenant un premier bossage 21b prévu pour

coopérer avec un creux 11b de la surface périphérique
1b de la bague 1.
[0034] Cette surface 2b est par exemple supportée par
une portion 21 de bague 2 qui est prévue pour se défor-
mer élastiquement et radialement selon l’axe A1 lors de
l’opération de chassage ou de clippage de la bague 2 à
l’encontre de la bague 1. En effet, lors de cette opération
réalisée par déplacement d’au moins une bague en
translation selon l’axe A1 relativement à l’autre bague,
le premier bossage 21b tend à déformer la portion 21
sous l’effet de sa coopération avec un deuxième bossage
12b de la première bague 1. Une fois que le bossage
21b a franchi le bossage 12b, la bague 2 est maintenue
axialement sous l’effet de la coopération du creux 11b
et du bossage 21b qui sont plaqués l’un contre l’autre
par l’action de l’élément élastique 3 qui fait office de
moyen de rappel élastique.
[0035] L’élément élastique 3 a également pour avan-
tage d’éviter tout risque d’hyperstatisme de la deuxième
bague 2, en particulier lorsque cette dernière est chassée
en butée à l’encontre de la première bague 1. C’est le
cas du mode de réalisation illustré sur les figures 1 à 4,
au sein duquel une surface 2c de la deuxième bague 2
vient en butée à l’encontre d’une surface 1c de la pre-
mière bague 1 une fois l’opération de chassage ou de
clippage de la deuxième bague à l’encontre de la pre-
mière bague terminée.
[0036] Alternativement, la surface 1b peut être filetée,
par exemple filetée extérieurement, et la surface 2b peut
être filetée, par exemple filetée intérieurement. Ainsi, la
deuxième bague 2 peut être vissée sur la première bague
1 autour de l’axe A1.
[0037] Le rôle de l’élément 3 est double, à savoir per-
mettre un assemblage fiable et pérenne de la bague 2 à
l’encontre de la bague 1 tout en évitant les risques d’hy-
perstatisme en regard des éléments 4, 5.
[0038] En fonction notamment de la conformation des
surfaces 1b et 2b, la deuxième bague 2 peut être démon-
table ou non de la première bague 1. Complémentaire-
ment ou alternativement, une opération de collage, de
soudage, ou de brasage de la deuxième bague à l’en-
contre de la première bague peut également avoir lieu.
Plus particulièrement, une opération de collage, de sou-
dage, ou de brasage des surfaces 1b et 2b peut avoir lieu.
[0039] La lunette 10 peut être fixe relativement à la
carrure 6 de boîte de montre 100. Par exemple, une sur-
face interne 1d de la portion 11 de la première bague 1
peut être chassée à l’encontre de la carrure 6, notamment
à l’encontre d’un joint d’étanchéité de la carrure non re-
présenté.
[0040] En alternative, comme dans la variante du pre-
mier mode de réalisation de pièce d’horlogerie représen-
tée partiellement sur la figure 5, la lunette 10 peut être
tournante autour de la carrure 6, relativement à l’axe A1.
Pour ce faire, la portion 11 peut comprendre une troisiè-
me gorge 130 prévue pour réceptionner un joint 7 de
retenue axiale qui est prévu pour plaquer la portion 12
de la bague 1 à l’encontre d’un siège annulaire de la
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carrure. Optionnellement, la portion 12 peut comprendre
des moyens de crantage et/ou d’indexation angulaire
140, qui sont prévus pour coopérer avec des moyens de
crantage et/ou d’indexation angulaire 8 de la carrure 6.
[0041] La première et/ou la deuxième bague 1, 2 peut
être réalisée en :

- un alliage métallique tel qu’un alliage d’aluminium,
un alliage de titane, un alliage de palladium, un acier
ou un alliage précieux à base d’or ou de platine,

- une céramique principalement ou majoritairement
composée de zircone,

- une céramique principalement ou majoritairement
composée d’alumine,

- une céramique principalement ou majoritairement
composée de nitrure de silicium,

- une céramique principalement ou majoritairement
composée de carbure de bore ou de nitrure d’alumi-
nium,

- un composite, notamment un composite alumine-zir-
cone ZTA / ATZ ou un cermet.

[0042] Au moins un élément 4, 5 d’ornement et/ou d’af-
fichage ou certains éléments 4, 5 d’ornement et/ou d’af-
fichage ou tous les éléments 4, 5 d’ornement et/ou d’af-
fichage peuvent être chacun réalisés en :

- un alliage métallique tel qu’un alliage d’aluminium,
un alliage de titane, un alliage de palladium, un acier
ou un alliage précieux à base d’or ou de platine,

- une céramique principalement ou majoritairement
composée de zircone,

- une céramique principalement ou majoritairement
composée d’alumine,

- une céramique principalement ou majoritairement
composée de nitrure de silicium,

- une céramique principalement ou majoritairement
composée de carbure de bore ou de nitrure d’alumi-
nium,

- un composite, notamment un composite alumine-zir-
cone ZTA / ATZ ou un cermet,

- une pierre, notamment une pierre précieuse ou
semi-précieuse,

- un verre.

[0043] L’au moins un élément 4, 5 d’ornement et/ou
d’affichage peut présenter au moins sensiblement une
forme d’une couronne de disque ou une forme de tronc
de cône.
[0044] Ainsi, un premier 4 élément d’ornement et/ou
d’affichage et/ou un deuxième élément d’ornement et/ou
d’affichage 5 peut se présenter sous la forme d’une por-
tion de couronne de disque ou d’une portion de tronc de
cône. Dans le mode de réalisation des figures 1 à 4, les
éléments 4, 5 se présentent chacun sous la forme d’une
portion de tronc de cône s’étendant selon un angle de
15° ou sensiblement de 15° autour de l’axe A1. Bien en-
tendu, les éléments 4, 5 peuvent se présenter sous la

forme de portions de couronne de disque ou de tronc de
cône s’étendant selon un autre angle autour de l’axe A1.
[0045] Un deuxième mode de réalisation d’une pièce
d’horlogerie est décrit ci-après en référence à la figure 6
sur laquelle n’est représentée que la lunette 10. Dans ce
deuxième mode de réalisation, la pièce d’horlogerie ne
diffère du premier mode de réalisation, par exemple,
qu’en ce que la lunette comprend deux éléments d’orne-
ment et/ou d’affichage 4, 5 s’étendant chacun selon un
angle de 180° autour de l’axe A1.
[0046] Un troisième mode de réalisation d’une pièce
d’horlogerie est décrit ci-après en référence à la figure 7
sur laquelle n’est représentée que la lunette 10. Dans ce
troisième mode de réalisation, la pièce d’horlogerie dif-
fère notamment du premier mode de réalisation en ce
que la lunette comprend un seul élément d’ornement
et/ou d’affichage 4 se présentant sous la forme d’une
couronne de disque ou d’un tronc de cône. Un tel mode
de réalisation est particulièrement avantageux dans le
cas d’une lunette 10 dont la deuxième bague 2 est dé-
montable de la première bague 1, car elle permet un
démontage aisé de la couronne de disque 4 ou du tronc
de cône, sans risque de fissuration de la couronne de
disque 4 ou du tronc de cône dans le cas où ce dernier
est fabriqué dans un matériau fragile tel qu’une cérami-
que.
[0047] Dans les modes de réalisation décrits et repré-
sentés, l’organe est une lunette 10. Toutefois, l’invention
s’applique aussi à tout élément d’habillage tel qu’un ré-
haut, une couronne, un cadran ou une portion de cadran.
[0048] Dans les modes de réalisation décrits et repré-
sentés, l’élément élastique est monté entre la première
bague (bague inférieure) et l’au moins un élément d’or-
nement et/ou d’affichage. Toutefois, en variante, l’élé-
ment élastique peut être monté entre la deuxième bague
(bague supérieure) et l’au moins un élément d’ornement
et/ou d’affichage.
[0049] Un mode d’exécution d’un procédé de montage
d’un organe 10 ou d’une boîte 100 de pièce d’horlogerie
200 ou d’une pièce d’horlogerie 200 est décrit ci-après.
[0050] Dans une première variante, le procédé com-
prend les étapes suivantes :

- disposer l’élément élastique 3 sur la première bague
1,

- disposer l’au moins un élément 4, 5 d’ornement et/ou
d’affichage sur l’élément élastique 3 et sur la pre-
mière bague 1,

- monter la deuxième bague 2 sur la première bague
1, notamment par clippage ou par chassage ou par
vissage.

[0051] Dans une deuxième variante, le procédé com-
prend les étapes suivantes :

- disposer l’au moins un élément 4, 5 d’ornement et/ou
d’affichage sur la première bague 1,

- disposer l’élément élastique 3 sur l’au moins un élé-
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ment 4, 5 d’ornement et/ou d’affichage ou sur la
deuxième bague 2,

- monter la deuxième bague 2 sur la première bague
1, notamment par clippage ou par chassage ou par
vissage.

[0052] L’invention porte aussi sur un organe 10 ou une
boîte 100 de pièce d’horlogerie 200 ou une pièce d’hor-
logerie 200 obtenue par la mise en œuvre des procédés
de montage décrits ci-dessus.
[0053] La solution de lunette décrite plus haut permet
d’augmenter le nombre d’éléments d’ornement et/ou
d’affichage sans dégrader leur tenue au sein de la lunet-
te, ni requérir de colle pour la fixation de chacun des
éléments d’ornement et/ou d’affichage. Une telle con-
ception permet, par ailleurs, de proposer un procédé
d’assemblage d’une lunette particulièrement avanta-
geux en regard de sa simplicité de mise en œuvre et de
son temps d’exécution, notamment dans le cas d’une
lunette comprenant au moins deux éléments d’ornement
et/ou d’affichage. Une telle conception permet aussi de
proposer de nouvelles déclinaisons esthétiques de lu-
nettes combinant, par exemple, des pierres et des por-
tions de disques en métal ou en céramique.

Revendications

1. Organe horloger (10) pour boîte (100) de pièce d’hor-
logerie (200) ou pour pièce d’horlogerie (200), l’or-
gane comprenant :

- une première bague (1),
- au moins un élément (4, 5) d’ornement et/ou
d’affichage,
- une deuxième bague (2),
- un élément élastique (3) monté de sorte à pren-
dre appui sur la première bague et à rappeler
l’au moins un élément (4, 5) d’ornement et/ou
d’affichage vers la deuxième bague.

2. Organe selon la revendication 1, caractérisé en ce
que l’organe est une lunette, en particulier une lu-
nette tournante.

3. Organe selon l’une des revendications précédentes,
caractérisé en ce que l’au moins un élément (4, 5)
d’ornement et/ou d’affichage comprend au moins un
premier élément d’un premier type (4) et au moins
un deuxième élément d’un deuxième type (5), les
premier et deuxième éléments se distinguant par
leurs géométries et/ou par leurs matériaux et/ou par
leurs couleurs et/ou par leurs traitements de surface.

4. Organe selon l’une des revendications précédentes,
caractérisé en ce que l’au moins un élément (4, 5)
d’ornement et/ou d’affichage a au moins sensible-
ment une forme d’une couronne ou une forme de

tronc de cône.

5. Organe selon l’une des revendications 1 à 3, carac-
térisé en ce que l’organe horloger comprend plu-
sieurs éléments (4, 5) d’ornement et/ou d’affichage
et en ce que les éléments d’ornement et/ou d’affi-
chage ont des formes de portions de couronne ou
des formes de portions de tronc de cône.

6. Organe selon l’une des revendications précédentes,
caractérisé en ce qu’au moins un élément (4, 5)
d’ornement et/ou d’affichage ou certains éléments
(4, 5) d’ornement et/ou d’affichage ou tous les élé-
ments (4, 5) d’ornement et/ou d’affichage sont cha-
cun réalisés en l’un quelconque des matériaux qui
suivent :

- un alliage métallique tel qu’un alliage d’alumi-
nium, un alliage de titane, un alliage de palla-
dium, un acier, un alliage précieux à base d’or
ou de platine,
- une céramique principalement ou majoritaire-
ment composée de zircone,
- une céramique principalement ou majoritaire-
ment composée d’alumine,
- une céramique principalement ou majoritaire-
ment composée de nitrure de silicium,
- une céramique principalement ou majoritaire-
ment composée de carbure de bore ou de nitrure
d’aluminium,
- un composite, notamment un composite alu-
mine-zircone (ZTA / ATZ),
- un cermet,
- une pierre, notamment une pierre précieuse
ou semi-précieuse,
- un verre.

7. Organe selon l’une des revendications précédentes,
caractérisé en ce que la deuxième bague (2) est
assemblée à la première bague (1) par chassage ou
par clippage ou par vissage.

8. Organe selon l’une des revendications précédentes,
caractérisé en ce que la deuxième bague (2) com-
prend un bossage (21b), respectivement un creux,
et en ce que la première bague comprend un creux
(11b), respectivement un bossage, le bossage (21b)
coopérant par contact avec le creux (11b) pour main-
tenir la deuxième bague en position sur la première
bague.

9. Organe selon l’une des revendications précédentes,
caractérisé en ce que l’élément élastique (3) est un
joint torique.

10. Organe selon l’une des revendications précédentes,
caractérisé en ce la première bague comprend une
première gorge (110) de réception de l’au moins un
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élément (4, 5) d’ornement et/ou d’affichage et/ou en
ce que la première bague comprend un logement
(120), notamment une portée ou une deuxième gor-
ge, de réception de l’élément élastique (3).

11. Organe selon l’une des revendications précédentes,
caractérisé en ce que la deuxième bague com-
prend une surface tronconique coopérant par con-
tact avec une ou plusieurs surfaces tronconiques
prévues sur l’au moins un élément (4, 5) d’ornement
et/ou d’affichage.

12. Boîte (100) de pièce d’horlogerie (200) comprenant
un organe horloger selon l’une des revendications
précédentes.

13. Pièce d’horlogerie (200), notamment montre, en par-
ticulier montre bracelet, comprenant une boîte selon
la revendication 12 ou un organe horloger selon l’une
des revendications 1 à 11.

14. Procédé de montage d’un organe (10) selon l’une
des revendications 1 à 11 ou d’une boîte (100) de
pièce d’horlogerie (200) selon la revendication 12 ou
d’une pièce d’horlogerie (200) selon la revendication
13, le procédé comprenant les étapes suivantes :

- disposer l’élément élastique (3) sur la première
bague,
- disposer l’au moins un élément (4, 5) d’orne-
ment et/ou d’affichage sur l’élément élastique et
sur la première bague,
- monter la deuxième bague sur la première ba-
gue, notamment par chassage ou clippage ou
vissage.

15. Procédé de montage d’un organe (10) selon l’une
des revendications 1 à 11 ou d’une boîte (100) de
pièce d’horlogerie (200) selon la revendication 12 ou
d’une pièce d’horlogerie (200) selon la revendication
13, le procédé comprenant les étapes suivantes :

- disposer l’au moins un élément (4, 5) d’orne-
ment et/ou d’affichage sur la première bague,
- disposer l’élément élastique (3) sur l’au moins
un élément (4, 5) d’ornement et/ou d’affichage
ou sur la deuxième bague,
- monter la deuxième bague sur la première ba-
gue, notamment par chassage ou clippage ou
vissage.
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